
O THE OANA.DIAN.

,LE CANADIEN 'Importante Adresse du Rtegistrattur bé'néficiaire qui avait recours aux 'voisinis desl contrats do eoc.été8 frater-
Putoii6 <mnauoiiemoent. un AngisI si en des Socoutes Fiaternelies. tribunaux civils. Les persournes dont' nellosa t«4aIont devenus esn des mains

Français, à <o,<u. dans les 'si>c les socittéd fraternelles d'alors comme non scrupuleuses des Instruments de
tnt'»r6tà 'lu Prononese a l'Assemblec Annuelle de 1MO colles d aujoardelhui faisaient leurs fraude sur une échelle colossale et le

I'ucatsr cthliusde limnfsiun'r. laion Fraternelle Canadienne Tenue membres ni étaient pas su's Je8sources, Cours et la Ltgislature turent toutes
ôuteu du >alittecmment aToronto. malades ou do pauvrets abandonnés, les engagées dans des questions o0g tuant

Et onvoy6 pI, lai ponteo aux ineill>Ta<, dans. Mr eIrsdn tMsi~Sujets ordinaires do la cibarité - mais do ces sortes d'opé rations frauduleuscia.lcura 4' la î,ressitro ,,<,,nluat du chaquejU Mr ajisdute f&e des pronsàgages et dus fermiers Quelques unes de ces sociétés vdisinesviols bra ), an m'vzlc dans une posin îî, pronsi
dgis mernbrem osit inié à w peus CnYIftbio ca senaii~ j suffisant il eux mémeins, de vigoureux ,avaient obtenu un pied A terra dansde nuvll@ it rerlaio os~ an s puevle, arm e d'n'a sorie étudi. Je me libres, qui, dans Ontario !aî Ontario, et nous étions tnenac'*s d'une

catinos tirdemiauheise moins, ne demandant pae la charité ; récolte d'imitateurs, En 180alors
plsr, doti l'A. v oesr. %r SI.. w'rou t et.:' è nu e ais e siv u ttroii? <îîîeîo'U m ils veulent bien pa% or un taux raison notre L4égislature rappela l'Acte des

toti tte lo véinslm. iiI e eger. >ut(tr u lion m ais o pour un bénéflices d'assuraince, Sociétés dufBienfaisance sous la couleur
Pu4 Otro dans IllnIirt de /aocsiu ne 1 j'ai pensé qu nu court entretien sur laesrnttdmaet<ieduelugsaet ssoiîstds
gerin CUIp&& tUt i',doîbo urp rècenteF léIslation touchant les sociétés mais Ils eprn tdmnet(u uulsrisin e oi-ise e
br»t -àuron pIiIlh'e Nel osu le bénéfice, suivant le marclié compagnies de bienfaisance qui t-pcul-
ieltir quo la cpie. dois n,,n* ptrvL'nir poil; f frittOttIllOs6 tserait plus agréable qu'îorqu

plus iuî.d fu.' le 15.1 siili r '< 1 >&o ubi.t tout autre chose, atteindrait mieux lu conclu, devient payable, Il soit payé, nient frauduleusement sur l'esstmrauce.
"ils I listuavt'. fe mula u1  

L'an pne but 0ýpar li ,, on pas comme qjuestion de faveur ou La question gi*né»rale d'enreglster et
Aditrussez toute» ctuiiiiiiitrati'Jf au )urd'hui, et danîs toits les cas feraitduisrtomscme eponodofren itntonesopra

1 8ui'. ., i d n. beacop ieuWq u diousfrl roit, et san rabais ou délai. Ce n'est tiens d'assurance était pin >t90 devenue
-- iComuie vous le savez, pendant un 'lu'on vertu de., récentes legislations beaucoup plus importante et coin-

LONiX»<. 810'TEHlnltt, 1Wi.' bont nombre d'années, dans cette cou 'lue les certificats des sociétés t'rater pliquét' que lorsque lu bill de 1& fut
__________ - inulles ont reçus dtcs cours la reconnais- ré-digt* Tous les actes particulierstr<'u la régie quant aux coinpagnIes 0

L'il. C .13. AI. LA1 1>IIEIEE i d'assuranctiâ et aux socités frater 1sauce et la protection dont les polices. Incorporant des sociétés ép 'clies
»E3~'SlC11''1N.~' 4 C'1'.S nuse fu clledu aisezfarefi des compagnies d assuorance jouissaient .durent être pris un considcration et

1 rf)-y,; INRIG8 711F l -comme il vouf; plaira. Puk. pa l depuis longtemps. Par exemple, on a modifié-s Copies de toutes les doclar-
* .A1OYS~ Y1~GZSJ'1I~)S~ orce des é"vé'nemnts, cette ixîdiff(ér- soutenu que le chap. 18t~; des Statuts atlons déposées avec les ('huiliers de la

*DANS LA eSt<C nca dut étira abandonnée'4., d'abord Refondus (concornant les argents d'as Paix souls dez actes généraux publics
Le dns o cs ds copagiesdamir-surance payable à la femme ou aux furent receuillis, de tous les comtés

-9Le discours de l'Uonorablo Solici- ace nut dans le cas de, compagnies d'cssur ne supposbiit pas du tout la' dans la Prevince et Indexés et exami-
teur Génuéral du Canda, en visite fraternelles. Quant à' ces sociétés la protection des sociétés fraternelles, et nés Ce travail occupa tous les nMo.
dans les Provicos.Maritimes, sont uino luestion, de prott-ger leurs fonds contre ue s'y appliquai t pas; de sorte que ments disponibles un 1N91t. Dans la
sored rnerjussnepu . avie plc.in eitd tout argent payable un vertu d ain cor session de 11492 l'Acte des Corpnirasîons

n os friér's de cette partie Importante bonne heure une question publique, et tificat d'une sociéeé fraternelle se, d'Assurance fut introduit et e'tant
e l Pisrnc. Dnsl'îe u Pivcec'est ce qui, en 1850, fut. le nremîer trouvai' . la merci d'un créancier, et supporté par une opinion publiquede chpir des e notre l'cte des Prciéte n'était pas protégé do la me-ma man écrasante aussi bien que par les so-

Edouard oit notre actif et Influent Fraternelles, précisément comme la p4re que celui payable en .'ertu do la citétés qui avaient supporté le biH de
L r -" u pe- lce d'une compagnie d'assurance. 11 , devint loi. Comme le Secrétairer: député entend comment perfectionner méme qu'.estion occasionna en Anl-L première diflicutét pour les cours Provincial, l'Ilonorable Colonel Giblsons

chaque opportunité de faires connaître terra I 'Actes de 179J3 de Sir George* fut leur doute, 4% savoir s'il y avait dans tl'a dit on Introduisant et est expliquant
lA. C. 13. o., notre assoclatioa a ou $Rose, le$ premii'ro dus ordonnances ile cas des sociétés fraternelles aucun le bill A la Législature, il ne s'agissaitun s~iaedas e dsousAnglaises. Dans notre livre de Statitts a ota .e emmr;o iopi pu 'n far ecoxo ecnueplace __ýýI dastsdicus la premîtvre mesure touchant les so- mentrt4elem be;ouslepi.lsd'nafiedecixudeo-
publics et dans les réceptions -lui ont t ci.-'tes fraternelles est, cjmnmo je l'ai metde l'argent bën(ficiaire n'était , emmançe, car la question en était une

pa en partie ou en tout une quertion de sauvegarde publique. Quelquesété faites au distingué visiteur., intimé, l'acte de 1850, un acte passé' do charité' ou de dizerêtion, pour la uns des points do l'acte de 1SDI-2 furent
Prr urn copgéd éd a 'ninePoic uCnd.scété. Et la difficulté qui suivit fut, traitôs seulement d'uines manière super-

A. . Brke dp~t d'rrndisemntCet aute décrit une société fraternelle seBurke déptè d'rronisse ent omm8 étant l"charitable" et ..phi,.- supposant qu'il existait un cortract, ficlelle, laissant les détails pour de
1dar quel document ou documents futures ordonnances. Un de ces poi ntslaP o i c ,v sta l u c rae anthropique. " ront etit f at r eis obligations des parties Ifut la liquidation de -sociétés non en-ý2Gde Charlottetown le soir du d'Aprés lea drictstio deeotlgsa

Aou drnerapé negrss tursdecetopslA, étai unes sote d1* devaient (%tre prouvés. Le certificat~ regî,,stré-e-. Une société fraternelles negé~néralement était El embarrarsé de, tombe pas sous le coup de l'Acte dejurnée sur les hustings, ailleurs, et; bueudn les membres se glorifiaient 1 stipulations et de vagues renvois aux, Liquidation de la Puissance : et s'il en- ; e firedeslois pour le pauvre,unft un magnifique discoursâ. la louang 1 ot escé"d eor at constitutions et règlIements, passts avait été ainsi, les frais de liquidation
l'association. busote de société doe ere A'paret Lei presents et futurs, qu1 aucune personne, sous cet acte l'aurait rendu inmpropre.

Il et n ouhoner Kd i bruts das lacitsde, ens rippiens que pas mi-ma u avocat ne pouvait dire: L'acte do 11S'92 alors ébaucha u mode
Cap y u pe sn" onu la Kccure les ants l'taen t cnss upove;nir de i ce qu'tait tes droits dit b<'néficiaire: plus simple et beaucoup moins cnuteux.Capeun iqu-niofi o l Sucursl"co tribtis scrtens,ls oeni de ou si lo béneficiaire avait des droits, Notre expiérience de ce izvstêra"n dansNo. 21,1 du Aibortonl. Ici une magni srper, vnta.i(csiemi comment il devait leur donner force de, quelques ré-cents cas de Iliq-uidation a

scrptor~ n''tat as iecssireemi rloi. Lorsque des dillicult<'s de ce genre, dtmoîîîr"% clairement sa valeur, maisfique adresse d'appr"eiation et de:r tonus d'tre mnembres de l'aEsoation.sriotdvnlecus a dsusafitirom ntnpute
bienvenue fut lue par lu lh'vd. Puis il n y avait aucune contrainte' srietdvn e or a uasiafi orcmeto etl

Dèpuý. st épose 'IloinrblnCurpou la ocite o pyerunecas fondés sur des certificats de s.ciétés, rendre encore plus expé-ditif et moins
Dépté Enréons lilonrbleCu pur a oci't' d pyerun pesonefraternelles, il n'est pas étonnmant que, c juteux. L'acte do il,.?- ei consé'-

rau. parla pendant plus d'une heure quelconsque en particulier, ou en .les juges fussoat dispose's À dî'c.hner , quence contient un grand nomnbre de1 gtî'n<,ral. Sous les circonstance!, vous,'iito e ttd hss as isoiin ''iasrrn elu eIl se déclara un IcoaI C. M. B3. di., jpouvez croire que les officiers do ces isntin port oute dehse socits- diposos irlssueotc u
dévouée A la cause qu'il :onsid%'re , socliétés d'alors prirent bien soin d eux r frauneusoes pouvler l es puic. plact do al's tovacexsec

comme~~~ étn1e lsdge-D ems l uetpu ieqe fut atu plus haut degri' preindiciable un petit groupe de socié*té»s ou associa-
bonne heure après la fondation <le la 1 l'emploi qu ils faisaient des fonds nie 1aux socletes. Aucune socit!tu k'gitime r tiens enregistrées sous le Geouverne'
Stcuursaloi 'o. 2t.. de N&lontrt'aI, lien, mconcernle u i qu e uaemnt aucun s'obectera parceque, son contrat est, ment de la Puissance un vertu de la

devntmebr e et ncreunfrrebéelciirs tat pai4leurentcr i rendu inteliigble ; aucune société hon-. Clause 3q, de son Acte des Assurances.

01ÛIL. Il discuta le coté Catholique de, l ien, et aussi aucun xmoe die la i êepeut s'objecter parceque son con.; Il fut compris que la politique de la
Ilaisociation et ses visées d'éducation, i socie'st ne pouvait leur faire rendre, tra pheu aoirohien viibl.me Puisanaceteraite, net psraugeter d
et puis fit une étude ;labor-e (le son 1compcse; Ils allè'rent jusqu A nier aux d'ue choses approchai;entvseet davantagson1 ecette ist, tote ce doi,membres te droit de sensquérir. La d'ue crise je soumi as la sesscion ' rtaecoisnt srllitolute celdlesumode d'assurance. Apres un examen ,.gislature dî'sîbusa lus officiers suir dof8 esui a rateonels dun ta dren t s laenrlisteeur acomameapprofondi et d'aprè's une1 atutOiSruebrnh e aqetin tdért bill concernant les sociv'tésfrtnel.mmsdois'negteetcmelanernce' ou la retino impropre Ce bill - qui reçut le support des plus' à toutes celles qlui avaient une licenceaussi compétente que celle de l'Inpe. lacneer i areotoipor vieilles sociétes, mais fut dénoncé et de la Puissance Mals dernièrement
teur des assurances, Il déclara l'A c' dos argents par la socitc, après de 1contre lequel quelques unes des so . la Puissance a commencé de nouve.ou

NI ~. aisi'ment, et Gurement la pro mad éae fenepnsal ai cets plus nouvelles protes.' runt com A incoprrdsscéé fraternellesB. le Jp'nitencier. &Matila queàtion prii , mepoe dtneotalî aiafasi n'e astnc~s a iopretnegs
mniéro entre les six associations di 'cipaîe, savoir, les droits des bi nf' fic:m tn otati ainfiatun tdn uc uopr" tergs
cotisations qui tombent sous le statut P aîres; contre la soc%*s<- e:le o mm, fuit distinction entre les scts chari tables tri une socité4* qu<lot.ario avait refusé-

dux~siada icomietmet nglîée.L'mpli dns et les societe-s contractantes, stipulait d'enregistrer Pour é*viter l'inconvcn-
i l'cte o mi3 dscritif come'i enregistrement de ces dernl( res, et anco é-vidente d'obtenir un enregistre-

17no autre r;éceptior fut faite i -rre l'at be pholantrpique, -On plaçait la 6<'nt iciatro dans une posi ment par N'oie d'O ttawa, la loi a ét
Curran par la ,uccursale do Sutmer *" chaf4rite, 'Fri âpelnuhop.1me tien' premîî'r6ont, à constater Ees amendée de xnani.'re à reconnaitre à
aide, out le Revd Nlcl>onald lut tlut une cbonfo sndre s ,t enela memît ' droits sous le contrat, et puis en pos'i- l'avenir seulement quo telles licences

adresse. pcoiqude ou antae entune lacýt fhar tion de leur donner farce de loi. Les' de la Puissauc4' inon dé'jat enrtgisîri"e-l

Ftr\ro Curran a fait beauroup do ternello contractante. "iPbilanthro - principales dispositions furent ceom- qui sercrit certifié'es avoir fait un d<'pe:
bie itnote asooatln dns 'Il d r iqu et"biui'isato"étaentdcprises dans l'acte do 1&j-1, et sont substantiel aveu ce Gouvernement.

bienà ntreas-oçItIon das 11 grandiqu mt biais anse ' Z tn de; maintenamnt loi, mats elles furent en Dans certainq cas l'exéceutif de
* Prince Fdouard, et nus lut somme lerangag m rds maire a ans u ne ans reçues avec une telle fýusillade de quelques socliltés s'est plaint do dimîkiul'

reennassats 'avir aitsendevir ignfictio délul, e coséqem rotestat'ons qu'odî ne pressa pas Ie'tés jetées dans leur chemin lorsqu-elca
d'une maniéra aussi xtélée. ment ils embrouillaient la vole de.zout bll lser hsss o asosdsrn vi cé u irseentre IMS et 1892. Dans les Etats comptes &b succursales dubordonnées


